
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

 

DESCRIPTION DU POSTE 

AVIS DE CONCOURS 
Direction générale 
 

Président.e d’élection 
 
Contractuel, non syndiqué 
Salaire : Honoraires 
Entrée en fonction : Au moins 90 jours avant la tenue du scrutin 
Durée : Jusqu’à 90 jours suivant la tenue du scrutin 

EXIGENCES 

POUR POSTULER 
 

D a t e  l i m i t e  :  3  m a i  2 0 2 4 ,  1 6  h  0 0  
Faire parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de  
présentation par la poste ou par courriel aux coordonnées suivantes : 
 
Conseil de la Nation huronne-wendat  
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
255, Place Chef Michel Laveau  
Wendake (Québec) G0A 4V0  
rh@wendake.ca 

 
 

Seules les candidatures accompagnées des documents requis et répondant aux exigences seront retenues. Aucune 
candidature reçue après la date limite ne sera considérée. Le nom du candidat sélectionné sera diffusé publiquement au 
moment de son embauche. Le CNHW réserve le droit de rejeter toutes les candidatures et de n’embaucher aucune personne. 

ACCESSIBILITÉ 

    
         

CONSEIL DE LA NATION  
HURONNE WENDAT 

 

Le.la consultant.e devra mettre en application le Code de représentation de la 
Nation huronne-wendat. Il.elle devra également assurer la mise en œuvre de 
toutes les activités relatives à la tenue des élections et de son suivi. 

 
*La description complète des tâches est disponible sur demande. 

• Selon la politique 
préférentielle envers 
les membres de la 
Nation huronne-
wendat. 

• Deux années d'un programme acceptable d'études postsecondaires 
terminées avec succès ou une combinaison acceptable d'études, de 
formation et d'expérience pertinente; 

• S’engager à suivre la formation de président d’élection offerte par le CNHW; 
• Expérience à titre de président d’élection ou d’adjoint dans le domaine 

électoral (Atout); 
• Connaissance du Code de représentation de la Nation huronne-wendat et de 

la Loi sur les Indiens; 
• Bonne capacité à s’exprimer oralement et par écrit; 
• Capacité à prendre des décisions rapides; 
• Capacité à former, coordonner et superviser le personnel électoral. 

QUALITÉS REQUISES 
 

Condit ions de 
travai l  

part icul ières 

• Travailler à l’occasion 
selon des horaires 
variables (soir et fin 
de semaine). 
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• Capacité de travailler en équipe 
• Discrétion 
• Tact 
• Rigueur 
• Honnêteté 
• Capacité à planifier 
• Jugement 

• Sens de l’organisation 
• Courtoisie 
• Diplomatie 
• Neutralité 
• Impartialité 
• Transparence 


